
///LA SÉCURITÉ

ROUTIÈRE
UNE ACTION ET 

UN ENGAGEMENT

AU QUOTIDIEN///
Le Conseil général agit pour améliorer la sécurité 

routière sur son territoire. En tant que gestionnaire 

de voirie, il assure la sécurité et la fluidité 

du trafic sur son réseau routier pour offrir 

les meilleures conditions de circulation aux usagers. 

En parallèle, il mène une politique volontariste 

d’information et de prévention sur les risques routiers 

auprès du public, et plus particulièrement auprès 

des publics concernés par son action au quotidien.

LE SAVIEZ-VOUS ?

La sécurité routière est au cœur 

de plusieurs projets départementaux 

  Le Plan de Déplacements du Val-de-Marne

  L’étude sur la mobilité des collégiens 

   Le projet éducatif départemental

   Le schéma départemental des itinéraires 

cyclables


